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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 4, insérer l'article suivant:

Dans un délai de trois mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport sur les moyens humains et financiers de la commission du contentieux du 
stationnement payant (CCSP).

Ce rapport évalue l’impact du manque d’effectifs sur les conditions de traitement des recours.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement nous souhaitons alerter sur le manque de moyens humains et financiers de la 
commission du contentieux du stationnement payant (CCSP).

Comme l'ont constaté tant l'auteur de cette PPL que le Défenseur des droits, le nombre de recours 
devant la CCSP est bien plus élevé que celui envisagé (environ 150 000 pour la seule année 2019 
contre 100 000 envisagés) et la commission peine à faire face à ce stock de requêtes, ce qui 
questionne le droit des usagers à l'accès à la justice et à obtenir des jugements dans un bref délai. Le 
député Daniel Labaronne estimait ainsi que la CCSP était "sous-dimensionnée en termes d'effectifs, 
de moyens techniques" et il n'y a pas eu besoin d'attendre la décison du Conseil constitutionnel de 
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2020 abrogeant le paiement préalable du FPS pour que la CCSP soit débordée. Les délais de 
jugement sont actuellement de l'ordre de 2 ans.

Selon le rapport annuel d'activité 2021 de la CCSP, en 2022 on comptait 15 magistrats et un plafond 
de 119,1 ETP pour les agents de greffe (auxquels s'ajoutent 22,8 ETP contractuels hors-plafond). Il 
est précisé dans ce rapport que " la juridiction n’a pas obtenu pour 2022 le relèvement du plafond 
d’emplois des agents de greffe qu’elle sollicitait" et que "Les moyens alloués sont même en 
diminution par rapport à 2021". Le rapport précise que "Cette réduction des effectifs des agents de 
greffe place la CCSP en difficulté" et que "du fait de l’augmentation de l’activité de la juridiction, le 
service central, en charge de l’enregistrement des plis, accusait, au 31 décembre 2021, un retard 
d’environ six semaines".

Le projet de loi de finances 2024 ne prévoit toujours que 15 magistrats et 129 ETPT en agents de 
greffe. Ces moyens sont insuffisants et ce perpétuel manque d'effectifs empêche la CCSP de réaliser 
correctement son travail. Le droit d'accès au service public de la justice des citoyens en ressort 
particulièrement affaibli.


